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CHAPITRE

LE NOUVEL ELDORADO ?

ENTREPRENEURIAT 
DURABLE

16

LES ENJEUX

L ’ attention portée au développement durable 

constitue une source d ’ idées d ’ a�aires. Les 

entrepreneurs associés à ce mouvement, sou-

vent assimilés à des « entrepreneurs verts, éco-

logiques ou environnementaux », soucieux de 

l ’ environnement mais aussi des répercussions 

sociales de leurs activités, ne sont pas encore 

traités comme tels par les statistiques de 

l ’ Insee et de l ’ APCE. Ils font cependant l ’ objet 

d ’ une attention sociale forte et sont parties 

prenantes des évolutions politiques des États, 

régions, collectivités locales, associations et 

autres entreprises grandes ou petites.

Le phénomène de l ’ entrepreneuriat 

durable est ainsi aujourd ’ hui di�cile à mesurer.

D ’ un point de vue institutionnel, les entre-

prises dites « durables et responsables » sont, 

pour la Commission européenne, celles des 

éco-industries. Toute entreprise dont l ’ activité 

principale concerne les problèmes énergé-

tiques et environnementaux, est considérée 

comme une éco-industrie, y compris dans le 

secteur des services.

Les éco-industries peuvent être classées 

en deux catégories :

l’une comprend des petites entreprises 

innovantes, par exemple dans le secteur des 

énergies renouvelables, du recyclage, de l’au-

dit ou du conseil en environnement ;

l’autre comprend des entreprises à plus forte 

intensité capitalistique, qui fournissent des 

biens et services dans des domaines comme 

les déchets, les eaux usées, le transport.

Mais, au-delà des éco-industries, c ’ est 

toute l ’ économie qui est concernée par les 

problèmes énergétiques et environnemen-

taux, et le phénomène de l ’ entrepreneuriat 

durable apparaît plus complexe.

L ’ intérêt de ce (nouvel ?) eldorado pour 

créateurs d ’ entreprise ne doit donc pas mas-

quer une absence de dé"nition claire de leur 

objet. Tentons d ’ y remédier.

ESSAI DE DÉFINITION

L’ENTREPRENEURIAT DURABLE EN QUELQUES MOTS ET CHIFFRES

L’entrepreneuriat durable correspond à l’exploitation d’opportunités liées à la protection et à la préservation de l’environne-

ment, et ce, de façon évaluable. La performance des nouvelles firmes est mesurée autant dans leurs retombées économiques 

et sociales qu’environnementales.
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La nouvelle entreprise évalue sa performance à 3 niveaux :

environnemental : avec l’analyse des impacts en termes d’atteinte et de préservation des ressources actuelles et futures ;

social : les conséquences sociales de l’activité pour l’ensemble des parties prenantes, pour les collectivités locales et pour 

la société en général ;

économique : en respectant les principes d’une saine concurrence (absence de corruption, d’ententes et de positions 

dominantes).

Selon l’OCDE, le marché mondial des écotechnologies représenterait 550 milliards d’euros par an. Les États-Unis, l’Union 

européenne et le Japon se partagent à eux seuls 85 % de cette manne. En France, le Boston Consulting Group l’a évalué 

en 2008 à 60 milliards d’euros par an. Les éco-industries ont mobilisé 427 100 équivalents temps plein et représenteraient 

8 000 entreprises.

(Source : fiche APCE éco-activités mars 2011.)

EXEMPLES DE SECTEURS POUR LES ENTREPRENEURS DURABLES

Les secteurs les plus prometteurs : bâtiment vert et efficacité énergétique, smart grids (réseaux intelligents), 

véhicules électriques et écomobilité.

Les étoiles montantes : chimie verte, biocarburants, stockage d’énergie et énergies marines renouvelables.

Les secteurs en rythme de croisière : eau, déchets et recyclage, biomasse.

Les délaissés : éolien terrestre, solaire.

Il est également habituel de distinguer d’une part les filières matures (eau, déchets, air, recyclage) et d’autre part, les filières 

plus récentes construites autour de technologies dites de « rupture » comme les véhicules décarbonés et le captage de CO
2
 

qui obligent le client à d’autres habitudes de consommation.

LES FAITS MARQUANTS

AU NIVEAU INTERNATIONAL

En 1987, le rapport Brundtland, du nom 

de la ministre norvégienne de l’Environne-

ment, décrit « le développement soutenable 

comme un développement qui répond aux 

besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre 

aux leurs ».

En 1992, l’Agenda  21, texte adopté par 

173 gouvernements, lors du premier Sommet 

de la Terre à Rio, $xe les lignes de progrès que 

l’humanité devrait adopter au XXe siècle pour 

maintenir son développement économique 

et social dans un environnement vivable.

En 1997, 38  pays industrialisés se sont 

engagés, dans le cadre du protocole de Kyoto, 

à réduire leurs émissions des six principaux 

gaz à e&et de serre d’au moins 5 % dans la 

période 2008-2012, par rapport aux niveaux 

enregistrés en 1990.

En 2005, la conférence générale de l’Unesco 

adopte la Convention sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions 

culturelles où la diversité culturelle est réaf-

$rmée comme « un ressort fondamental du 

développement durable des communautés, 

des peuples et des nations ».

En 2009, le sommet de Copenhague sur 

le climat a*rme la nécessité de limiter le 

réchau&ement planétaire à 2° par rapport 

à l’ère préindustrielle, mais le texte ne com-

porte aucun engagement chi&ré et les princi-

paux pays pollueurs font de la résistance.

En juin 2012, le sommet de Rio +20 sur le 

développement durable a permis aux États 
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membres de l’ONU de façonner de nouvelles 

politiques visant à promouvoir la prospérité 

mondiale et la protection de l’environnement.

En décembre  2012, le sommet de Doha 

prolonge le protocole de Kyoto jusqu’en 2020, 

mais les États signataires ne représentent que 

15 % des émissions de gaz à e(et de serre au 

niveau mondial.

AU NIVEAU NATIONAL

Une déclinaison de l’Agenda 21 est mise en 

place au niveau des collectivités territoriales : 

l’Agenda  21  local (une centaine en France 

aujourd’hui).

La loi Nouvelles Régulations Économiques 

du 15 mai 2001 a rendu le rapport de déve-

loppement durable obligatoire pour toutes 

les entreprises cotées.

En 2007, le Grenelle de l’Environnement a 

permis de prendre des engagements qui se 

sont en partie concrétisés par la promulga-

tion des lois Grenelle 1  (2009) et Grenelle 2 

(2010)

La SNDD (stratégie nationale de dévelop-

pement durable) 2010-2013 pose les bases 

d’un mode de développement durable orga-

nisé autour d’une économie verte et équi-

table.

En 2011, l’obligation de publier des don-

nées extra-+nancières (environnementales et 

sociales) dans leur rapport d’activité (repor-

ting RSE), a été étendue à toutes les entre-

prises de 5 000  salariés réalisant un chi(re 

d’a(aires de 1  milliard d’euros. En 2013, ce 

sera le tour des entreprises de 500 salariés.

LES POINTS IMPORTANTS 
AUJOURD’HUI

Il s ’ agit de situer l ’ entrepreneuriat durable 

dans une tradition idéologique plus ou moins 

proche des courants d ’ écologie politique, de 

circonscrire le phénomène, d ’ en donner des 

dé+nitions, de décrire les sources possibles 

d ’ opportunités d ’ a(aires, de dégager une 

typologie des entrepreneurs durables puis de 

caractériser l ’ entrepreneur durable. Pour +nir, 

nous verrons les enjeux et dé+s auxquels les 

entrepreneurs sont confrontés.

ORIGINES : ENTRE NATURE 
ET PROGRÈS

Apparue il y a plus d ’ une dizaine d ’ années, 

la notion de sustainable entrepreneurship ou 

« entrepreneuriat soutenable ou durable » 

surgit dans le sillage des écrits en « entrepre-

neuriat solidaire et social ».

Il s ’ en distingue en considérant que les 

actions de l ’ entrepreneur durable sont aussi 

dirigées par la recherche de pro+t et par des 

valeurs liées au respect de l ’ environnement. 

Cependant, il intègre aussi les e(ets sociaux en 

s ’ attachant au rapport que ses futurs clients 

mais aussi ses parties prenantes peuvent avoir 

sur la société.

Cette imbrication entre l ’ économique et le 

social rapproche les notions de « durable » et 

d ’ « équitable ».

Économique
Social

Figure 16.1 – Entrepreneuriat durable : 

une relation entre le social et l’économique
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QUELS SONT LES LIENS ENTRE 
LES NOTIONS « DURABLE » 
ET « ÉQUITABLE » ?

Il s’agit de deux niveaux distincts qui se sont rejoints 

récemment. L’équité définit les termes de l’échange 

entre les parties prenantes. Ce qui est recherché : c’est 

un sentiment de justice dans lequel chacun doit avoir 

sa part de la valeur crée.

Toutefois, le commerce équitable naît dans un contexte 

politique qui défend un ensemble de valeurs dont celle 

du respect de l’environnement avec un développement 

économique qui défend un commerce alternatif pour 

ici et maintenant mais aussi pour l’avenir. Être durable 

c’est être équitable pour les générations futures !

Certains revendiquent leur appartenance 

aux mouvements d ’ écologie politique qui 

présente la notion de « soutenable » dans sa 

double dimension :

un modèle de développement qui permet 

à chacun de satisfaire ses besoins ;

un modèle économique qui puisse durer 

et perdurer dans le temps (Lipietz 1999, 

p. 20).

Cet attachement aux projections dans 

l ’ avenir a%lie l ’ entrepreneuriat soutenable 

au développement durable. Cette a%liation 

correspond à une demande sociale. C ’ est le 

versant sympathique de l ’ entrepreneuriat 

durable qui l ’ est moins lorsque l ’ on parle de 

déchets et de politique de la ville.

  L’AVIS DES PROS

Amina Bécheur, élue locale de la mairie du IXe arrondissement de Paris, 
conseillère d’arrondissement, déléguée à la démocratie locale, à la vie 
associative et à l’économie sociale et solidaire

Habitant, consommateur et élu : des visions di�érentes du « durable »

« Je parle avec le prisme de l’élue et on peut remarquer un décalage entre les 

demandes des habitants et les réalités des politiques de la ville que ceux-ci mécon-

naissent. Par exemple, les habitants parlent de propreté mais pas de gestion des 

déchets. Tout se passe comme si les besoins des usagers ne rencontraient pas encore 

ceux des acteurs du développement durable. Au conseil d’arrondissement, l’atten-

tion aux problématiques environnementales est surtout le fait d’élus verts. Elle porte 

sur les questions de transports et de mobilité plus ou moins polluante, sur la gestion 

de l’eau et les problèmes de santé publique. »

L ’ entrepreneur durable se trouve donc 

confronté à des formes de « schizophrénie » 

entre les aspirations de l ’ usager qui veut le 

mieux pour sa commune avec le moins de 

taxes, le consommateur enfermé dans un arbi-

trage à court terme entre qualité et quantité, 

et l ’ élu qui véhicule une tradition politique 

oscillant entre progrès et bien-être.

SOURCE IDÉOLOGIQUE : 
DES MOUVEMENTS D’ÉCOLOGIE 
POLITIQUE

L ’ entrepreneuriat valorisant l ’ initiative indivi-

duelle dans l ’ action organisée, on se retrouve 

dans des traditions idéologiques complémen-

taires entre les USA et la France. Deux courants 

ont inspiré l ’ interaction entre l ’ entrepreneur 
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et son environnement, un de tradition amé-

ricaine avec J. D. Thoreau, l ’ autre de tradition 

française avec J. Ellul.

Dans la vision nord-américaine

L ’ entrepreneur durable se trouve dans la 

position de celui qui individuellement remet 

en cause la légitimité des groupes sociaux 

organisés et qui, par cette attitude de dé$, 

trouve des idées neuves. Les comportements 

déviants, entendus comme ceux hors normes, 

deviennent le creuset des di%érentes formes 

d ’ innovations technologiques, organisation-

nelles ou institutionnelles.

On reconnaît ici le thème de la « déso-

béissance civile » chez Thoreau (1817-1862). 

Il met en avant les valeurs éthiques liées à 

l ’ individualisme contre celles véhiculées par 

l ’ État. Source d ’ initiatives individuelles, cette 

conception s ’ appuie sur une critique de la 

société industrielle et la volonté de respecter 

l ’ environnement et la société.

Aujourd ’ hui, nous sommes dans une 

société de l ’ Internet avec ses nouveaux 

usages qui permettent l ’ accès immédiat à 

toute information. Le philosophe Michel 

Serres décrit une « Petite Poucette » qui, avec 

son téléphone, tient le monde dans ses mains.

Aussi, comme le capitaine d ’ industrie 

apparaît lors des révolutions industrielles, 

l ’ entrepreneur durable (re)naît des révo-

lutions de l ’ information et des crises de la 

société de consommation.

Dans la tradition française

J. Ellul (1912-1994) a développé une pensée 

qui inspire les écologistes. Elle se fonde sur la 

reconnaissance du changement de statut de 

la technique qui, d ’ un ensemble de moyens 

assignés  à une $n, devient un phénomène 

autonome contraignant. Autrement dit, la 

sacralisation collective de la technique fait 

peser sur l ’ homme un ensemble de détermi-

nations extérieures bridant sa créativité.

EXEMPLE

Les caféiers

Les progrès de l’agronomie ont permis de 

planter des caféiers plus productifs qui n’ont 

plus besoin de pousser sous d’autres arbres. 

Or, à terme, cela engendre une sécheresse qui 

nuit à l’ensemble des terres. Les acteurs du 

commerce équitable ont mis en avant le fait 

que si l’on reprend les techniques tradition-

nelles, on obtient à long terme une produc-

tivité similaire avec des e%ets maîtrisés sur 

l’environnement.

Dans cette conception, l ’ entrepreneur 

durable est celui qui sort des contraintes 

techniques et trouve des solutions, sources 

de nouvelles organisations du travail et donc 

de nouvelles entreprises.

Si l ’ on réconcilie ces deux perspectives, 

les idées d ’ a%aires viennent autant de la 

révolte créative de certains individus que de 

la dé$ance constructive d ’ autres. Mais quel 

est le champ de l ’ entrepreneuriat durable ?

DÉLIMITATION DU CHAMP DE 
L’ENTREPRENEURIAT DURABLE

En dépit d ’ une littérature récente aux soubas-

sements conceptuels foisonnants, la dé$nition 

et les concepts de base de l ’ entrepreneuriat 

durable dont sont encore peu clairs.

Si l ’ on considère avec Schumpeter que 

l ’ entrepreneur se nourrit d ’ un processus de 

« destruction créative », ceux orientés vers 

la durabilité détruisent les méthodes de 

production conventionnelle, les produits, 

les structures de marché et les modèles de 

consommation existants et les remplacent par 

des produits et services d ’ une valeur environ-

nementale et sociale supérieure.
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        L ’ entrepreneuriat devient alors un soutien 

pour :

la nature (terre, biodiversité, écosys-

tèmes) ;

les supports de vie (environnement, 

ressources naturelles, services des écosys-

tèmes) ;

les communautés (groupes d’individus qui 

partagent des valeurs, normes, signi#cations, 

histoires, identités).

Et les gains économiques et non écono-

miques sont pour les individus, l ’ économie, 

et plus largement la société.

Dans ce contexte, 4 types d ’ entrepreneu-

riats orientés vers la durabilité ont été dé#nis 

en fonction des objectifs d ’ a%aires, du rap-

port à la performance #nancière, de la place 

accordée à l ’ innovation, des marchés visés 

et de l ’ ancrage dans la société (Schaltegger 

et Wagner, 2010) ; d ’ où la forte proximité de 

l ’ entrepreneuriat durable avec d ’ autres types 

d ’ entrepreneuriats.

ÉCOPRENEURIATÉCONOMIE

Entrepreneuriat
classique

ÉCOLOGIE

ENTREPRENEURIAT
DURABLE

ENTREPRENEURIAT
ENVIRONNEMENTAL

ENTREPRENEURIAT
INSTITUTIONNEL

SOCIÉTÉ

ENTREPRENEURIAT
SOCIAL

Figure 16.2 – L’entrepreneuriat orienté vers la durabilité

Entrepreneuriat environnemental

Il concerne des acteurs qui sont des innova-

teurs au plan environnemental. Opérant sur 

des marchés de niche ou des segments de 

taille moyenne, ils ne cherchent pas à exploi-

ter le plein potentiel des gains #nanciers de 

leurs innovations qui, bien souvent, sont 

reprises par d ’ autres ; car la réussite #nancière 

n ’ est pas pour eux une #nalité.

Écopreneuriat

Il a pour #nalité le pro#t. Il concerne des entre-

preneurs qui ont la capacité d ’ identi#er des 

opportunités d ’ a%aires leur permettant de 

satisfaire les besoins d ’ un large groupe de 

consommateurs. Ils sont promoteurs de solu-

tions environnementales, tirent partie de solu-

tions existantes souvent exploitées de manière 

originale et génèrent des revenus #nanciers. 

Ils n ’ ont pas d ’ objectifs sociaux contrairement 

aux entrepreneurs sociaux et durables.

Entrepreneuriat social

Il concerne des acteurs qui promeuvent l ’ inno-

vation sociale sans logique de marché. Leur 

objectif est de développer des gains non écono-

miques pour les individus et de créer de la valeur 

pour les sociétés. Ils n ’ ont ni objectifs environ-

nementaux, ni objectifs #nanciers. Il s ’ agit bien 

souvent d ’ organismes sans but lucratif.
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Entrepreneuriat institutionnel

Proches des collectivités locales, des orga-

nisations lobbyistes et supranationales, 

certains acteurs cherchent à changer les 

normes et les règles des organisations dont 

ils dépendent. On les quali$e d ’ entrepre-

neurs institutionnels. Cette forme d ’ entre-

preneuriat concerne des acteurs qui initient 

des changements, contribuent à la trans-

formation des institutions existantes ou 

créent de nouvelles institutions. Pensons à 

l ’ exemple des « lanceurs d ’ alertes » ou whist-

leblowers qui découvrent des phénomènes 

dommageables pour l ’ environnement et qui 

doivent être protégés de possibles « mises au 

placard » et menaces provenant des $rmes à 

l ’ origine de pollutions.

Entrepreneuriat durable

Il se situe à l ’ intersection des sphères de l ’ éco-

logie, du social et de l ’ économie. Les entrepre-

neurs durables ont des objectifs qui intègrent 

donc à la fois l ’ environnement, les aspects 

sociaux et la performance $nancière. Pour 

cela, ils s ’ appuient sur l ’ innovation durable 

qui est généralement radicale et orientée 

vers le marché de masse. Le succès des inno-

vations durables provoque un changement 

de société, le développement de nouvelles 

tendances et la transformation des valeurs.

Les entrepreneurs durables créent des 

dynamiques de marché qui vont dans le sens 

du progrès environnemental et social dans le 

but d ’ être équitable envers les générations 

futures.

Donc l ’ entrepreneuriat durable résulte du 

croisement entre des sphères économiques, 

écologiques et sociétales. Par conséquent, 

l ’ origine des idées d ’ a&aires des entrepre-

neurs durables ne se limite pas aux seuls 

aspects environnementaux. Les origines des 

sources d ’ opportunités sont variées.

QUELLES SOURCES 
D’OPPORTUNITÉS POUR 
L’ENTREPRENEUR DURABLE ?

Tourné vers la préservation de l ’ environne-

ment mais aussi vers l ’ économique et le social, 

l ’ entrepreneur cherche ses opportunités de 

trois manières :

D’une part, des imperfections de marché 

qui conduisent des entrepreneurs à répondre 

à ces failles en mettant en place des actions 

qui réduisent les dégradations faites à l’envi-

ronnement (Dean et McMullen, 2007). Pour 

ces auteurs, l’entrepreneuriat durable se situe 

entre l’économie du bien-être et le champ de 

l’entrepreneuriat classique. Les défaillances 

du marché sont à l’origine de problèmes 

sociaux et environnementaux qui empêchent 

d’atteindre les objectifs de développement 

durable. Tout l’enjeu est de comprendre com-

ment les entrepreneurs durables exploitent 

ces défaillances pour résoudre les problèmes 

sociaux et environnementaux tout en géné-

rant des pro$ts.

D’autre part, une manière plus large, s’at-

tache aux conséquences sociales des désé-

quilibres environnementaux qui constituent 

autant de sources d’opportunités d’a&aires. 

La réponse à ces besoins sociaux favorise 

l’émergence d’innovations sociales. Les 

acteurs contribuent à la résolution de pro-

blèmes sociaux au niveau global et local. La 

résolution de ces problèmes génère des reve-

nus entre le moment de di&usion de l’innova-

tion et celui où elle est imitée. Cela permet à 

certains de croire que la croissance verte sera 

le vecteur de développement de demain 

(Cohen et Winn, 2007).

En$n, des opportunités émergent de la 

gestion des coûts auparavant supportés par 

l’ensemble de la société civile (Hockerts et 

Wüstenhagen, 2010). Ce processus de trans-

formation d’une industrie vers le durable 

appelé « verdissement » se dé$nit comme 
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        l’internalisation des coûts environnementaux 

et sociétaux.

Toutefois, dans le pôle de compétitivité 

Advancity en lien avec la ville durable, les 

organisations motrices sont plutôt représen-

tées par des grandes entreprises en place.

  L’AVIS DES PROS

Jean-Christophe de Tauzia, directeur de l’incubateur Descartes

Vous organisez un concours sur la cité Descartes, appel à projets de création 

d’entreprises innovantes avec une thématique ville durable, quels sont les projets 

reçus ?

« Nous avons reçu une dizaine de projets sur ce sujet et 45 au total. Ces projets 

relevaient principalement de la gestion de la consommation énergétique. Mon avis 

général est que la notion de ville durable s’adresse plus à des entreprises déjà créées 

depuis quelques années qui cherchent à se diversi(er ou à compléter leurs o)res. 

Les start-up sur ce sujet sont en émergence. Néanmoins, quelques jeunes sociétés 

participent déjà aux activités du pôle de compétitivité Advancity, en réseautage 

avec leurs pairs dans des comités d’orientation stratégiques dans lesquels on trouve 

les grands acteurs du marché de l’environnement. Le sujet est récent et les (lières 

marchés correspondantes se précisent actuellement, avec de nouveaux métiers à la 

clé. La future commercialisation peut s’avérer compliquée dans le contexte actuel car 

les clients sont souvent des entités publiques, qui limitent leurs investissements. Les 

perspectives restent toutefois prometteuses car les technologies de la ville durable 

correspondent à un savoir-faire hexagonal identi(é par le gouvernement comme 

une priorité pour l’export. »

Cela pose la question des relations entre 

les grandes entreprises et l ’ entrepreneur 

durable, comme le montre la typologie sui-

vante qui met en avant une répartition des 

rôles entre les di)érents acteurs.

TYPOLOGIE 
DES ENTREPRENEURS 
DURABLES : UNE RÉPARTITION 
DES RÔLES

Les entrepreneurs durables sont confron-

tés aux entreprises en place qui cherchent à 

mettre un peu de « vert » dans leur stratégie 

sans avoir les ressources des premiers. Tout se 

passe comme si ces David – entrepreneurs, 

créateurs d ’ entreprises des éco-industries 

étaient face à des Goliath – grandes entre-

prises déjà en place.

Chacun de ces acteurs propose des inno-

vations plutôt tirées par la demande sociale 

(innovation socialement pull par exemple 

avec un objectif de réduction de la pollution) 

ou plutôt poussées par les avancées techno-

logiques (innovation technologie push par 

exemple avec le photovoltaïque).

Une typologie émerge. Nous l ’ illustrons 

avec le cas d ’ Europlasma (270 personnes, 58 

M€ de chi)re d ’ a)aires) spécialisée dans la 

destruction et la valorisation des déchets y 

compris dangereux.
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Performance sociale

+

Innovation socialement pull

Innovation technologie push

–

David Goliath

Bricoleurs sociaux ou « bio-bio »
Ex. : The Green Link

(cf. point 6)

Complémentarité a"chée entre
les objectifs sociaux et économiques

Ex. : VEOLIA 

Entrepreneurs techno durables

Ex. : EUROPLASMA

 Innovateurs corporate orientés
vers l’environnement

Ex. : SUEZ

Part de marché    +–

Adapté de Fonrouge et Petzold (2012)

Figure 16.3 – Les David et les Goliath de l’éco-business

On observe une répartition des rôles entre 

tous ces acteurs a#n de transformer le secteur 

vers le développement durable.

Les activités innovantes fondées sur des 

modes d’apprentissage de type exploratoire 

seraient l’apanage des David, petites struc-

tures autonomes organisées en unités dépen-

dantes des grandes #rmes installées soit par 

motivation sociale en cherchant à répondre à 

une problématique sociale donnée (les « bio-

bio ») soit en adaptant sa technologie aux 

contraintes du marché (comme Europlasma). 

Et David pourrait avoir l’ambition de devenir 

un futur Goliath…

  L’AVIS DES PROS

Marc Lefour, directeur du développement d’Europlasma

Comment David peut-il trouver une place sur le marché ?

« Notre projet CHO-Power [qui consiste à construire une usine capable de transfor-

mer des déchets industriels banals en électricité, inaugurée le 9 juillet 2012] […], 

c’était le bon moment. Il y a un besoin d’énergie renouvelable du fait de l’épuisement 

des ressources fossiles qui s’inscrit dans un mouvement lié au réchau&ement de la 

planète qui accélère ce besoin. Il y a de plus en plus de déchets qu’il faut traiter. Nous 

sommes au croisement de ces deux phénomènes […].

Lorsqu’il y a rupture technologique, il y a toujours la place pour un acteur de s’insérer 

sur ce marché même s’il est dominé par deux très gros comme Veolia et Suez qui 

forment un réel duopole avec une puissance commerciale bien en place. »

Le développement de la technologie 

est assuré par des petites #rmes tandis que 

la mise en place d’un réseau de di&usion 

serait plutôt de la responsabilité des grandes 

#rmes. Les montages #nanciers et autres 

« tours de table » nécessaires aux premières 

années de développement des David se font 

avec les participations plus ou moins fortes 

des grandes #rmes, les Goliath, qui d’obser-

vateurs peuvent devenir parties prenantes. Et 

David co-évolue avec Goliath…
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  L’AVIS DES PROS

Bénédicte Amiel, responsable marketing et communication d’Europlasma

Comment les Goliath se comportent-ils ?

« Pour ce qui concerne les déchets dangereux, les associations contre les décharges et l’inci-

nération des déchets ont aussi joué un rôle dans le resserrement de la concurrence en fai-

sant du militantisme actif. Les gros rachètent les petits comme par exemple à Bassens (33) 

où se trouvaient di&érentes technologies liées au traitement de di&érents déchets rache-

tées par Veolia. Cela permet aux gros acteurs d’intégrer l’ensemble de la *lière : collecte, tri 

et élimination des déchets. Les clients préfèrent n’avoir a&aire qu’à un seul interlocuteur. »

Au niveau communication, on observe des 

David, jeunes entreprises impliquées dans 

des activités sociétales mais qui agissent sur 

des niches de marché organisées, tandis que 

les *rmes installées ou « Goliath verdissant » 

s’adressent à un marché de masse avec des 

politiques larges de communication sur le 

développement durable. Et David coexiste 

avec Goliath…

 CAS D’ENTREPRISES

DEUX EXEMPLES DE COMPLÉMENTARITÉ

Veolia Propreté

Veolia Propreté se présente comme le seul opérateur présent sur l’ensemble des �lières 

(déchets solides, liquides, banals et spéciaux) et assure contribuer à améliorer l’environ-

nement en apportant à ses clients, industriels et collectivités, des solutions de gestion 

des déchets couvrant l’ensemble du cycle du déchet. Elle met en avant le fait d’œuvrer 

au développement durable, non seulement par la mise en place des meilleures pra-

tiques sociales et environnementales, mais aussi en luttant contre le changement cli-

matique par les émissions de gaz à e�et de serre évitées.

Source : http://www.veolia.fr/pro�l/proprete/ consulté en février 2012.

Suez Environnement

Suez Environnement se présente comme un groupe apportant des solutions innovantes 

à des millions de personnes et aux industries dans les domaines de l’eau potable, de 

l’assainissement et de la gestion des déchets. Les enjeux mis en évidence sont ceux de 

la valorisation des déchets (transformés en matière première secondaire, en énergie 

électrique et thermique et en engrais) et de la réduction de l’impact de la gestion des 

déchets sur l’environnement.

Source : http://www.suez-environnement.fr/dechets consulté en février 2012.
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En n, notons que quelle que soit la taille de 

l ’ entreprise, elle se voit souvent obligée de ten-

ter d ’ orienter la mise en place des normes envi-

ronnementales. David et Goliath ne cachent pas 

leurs actions de lobbying au niveau local, natio-

nal, européen voire mondial. Face à cette orienta-

tion partagée par tout acteur des éco-industries, 

comment peut-on isoler l ’ entrepreneur durable ?

COMMENT RECONNAÎTRE 
UN ENTREPRENEUR DURABLE ?

Proposons trois critères pour caractériser 

l ’ orientation durable d ’ un entrepreneur :

un état d’esprit tourné vers l’environne-

ment mais aussi porteur de valeurs plus géné-

rales au service de la communauté qui leur 

permet quelquefois de penser autrement la 

gestion de leur entreprise ;

des o&res et services évalués en fonction 

de leur impact sur l’environnement  et plus 

largement sur la société ;

avec des stratégies qui se distinguent par 

leur ancrage institutionnel c’est-à-dire des 

manœuvres de lobbying au sein de grou-

pements qui rédigent les règles, normes et 

standards.

 CAS D’ENTREPRISE

THE GREEN LINK : UN EXEMPLE DE « BIO-BIO »

Propos de Jean-François Morlon, porteur du projet The Green Link à Bordeaux :

« The Green Link est une entreprise de livraison/logistique du premier ou du dernier 

kilomètre avec véhicules non polluants à savoir des tricycles à assistance électrique et 

un petit véhicule utilitaire 100 % électrique.

J’ai toujours voulu faire quelque chose qui correspondait à mes valeurs : se tourner 

vers les autres, être respectueux de la personne, de la nature, de l’écologie. Travailler 

en équipe aussi. Le travail en équipe, physique, dur – comme sur le vélo, dehors, il n’y a 

pas beaucoup de reconnaissance… Alors bien s’occuper des hommes, garder un esprit 

d’équipe fort avec un état d’esprit fort. Cet état d’esprit fort, je le retrouve dans le projet, 

car il va dans le sens de la réduction de la pollution pour le centre-ville de Bordeaux.

Un de nos associés parisiens est dans le Club du dernier kilomètre de livraison, dans 

lequel il y a des parlementaires. Nous, à notre niveau, on va au Forum Need de la CCI de 

Bordeaux qui est sur le développement durable, on participe à toutes les conférences 

depuis deux ans. »

La façon même d ’ aborder et de gérer 

l ’ entreprise est repensée. Les entrepreneurs 

durables ont des valeurs qui ont un impact 

sur leur  nancement, la gestion des collabo-

rateurs et la mesure de la performance.
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  L’AVIS DES PROS

Jean-François Morlon, porteur du projet The Green Link à Bordeaux

Comment envisagez-vous la gestion de votre future structure ?

« Pour l’instant, l’auto!nancement nous permet largement de commencer. […] Les 

livreurs, il faut les !déliser. Il y a une politique RH. Déjà tout le monde a un CDI pour 

être sécurisé pour les emprunts, la gestion des familles, etc. […] Pour ce qui concerne 

notre performance c’est le ratio nombre de colis sur temps passé que nous utili-

sons. Ça nous permet bien sûr de regarder la performance par personne mais aussi 

de nous comparer aux moyens de livraison polluants – en 5 heures, si on fait 50 à 

60 points de livraison, c’est clair. »

En conclusion, des incitatifs économiques, 

sociaux et technologiques rencontrent les 

aspirations de certains entrepreneurs pour 

lesquels le combat pour la survie de la pla-

nète, la défense de valeurs sociales et l ’ oppor-

tunisme sectoriel se traduit par la création 

d ’ une entreprise. Ce sont eux les entrepre-

neurs durables et ils doivent faire face à des 

enjeux de taille…

LES CHALLENGES

INTÉGRER LES DIMENSIONS 
TECHNOLOGIQUES, DE RÉSEAUX 
ET DE NORMES

Une des limites du développement de l ’ entre-

preneuriat durable est la présence d ’ une 

dimension technologique forte. De même, à 

l ’ instar des smart grids ou réseaux de distribu-

tion intelligents, de nombreuses opportuni-

tés futures viendront des croisements fertiles 

entre les réseaux informatiques et les techno-

logies vertes. Or, les technologies vertes ne 

sont pas toujours accessibles à ces nouveaux 

entrants que sont les entrepreneurs. D ’ où les 

fortes collaborations entre les mondes de la 

recherche, les grandes entreprises existantes 

et les entrepreneurs durables.

Il s ’ agit pour les pouvoirs publics de favo-

riser cette hybridation.

Avec les entrepreneurs durables, les 

stratégies de développement durable ne se 

limitent pas à de simples conformations mais 

sont bien sources de création de valeur et 

d ’ innovation futures. Lors du processus de 

transformation d ’ une industrie vers le durable 

(induisant l ’ internalisation des coûts aupara-

vant supportés par l ’ ensemble de la société 

civile), on observe deux formes d ’ organisation 

particulièrement actives : les jeunes entre-

prises innovantes et les grandes entreprises.

Il semble alors légitime de se poser la 

question de l ’ aide et de l ’ accompagnement 

des entreprises des éco-industries. L ’ enjeu est 

considérable pour les politiques publiques : 

doivent-elles privilégier un !nancement et 

des appuis aux jeunes entreprises ou aux 

grandes entreprises en place ?

Par ailleurs, l ’ instauration de « normes 

vertes » fournit des occasions d ’ a1aires et 

pour certains des formes de monopole qu ’ ils 

vont chercher à conserver. D ’ où, un entrepre-

neur vert qui va chercher à avoir des actions 

de lobbying sur les fabricants de normes et sur 

les instances de régulation. On observe déjà 
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de nombreux organismes et associations qui 

défendent l ’ entrepreneur durable et cette 

structuration présente le risque de limiter les 

initiatives qui seraient hors du champ de ces 

groupes de pression.

DU GREENWASHING 
À UNE NOUVELLE CULTURE 
DE LA RESPONSABILITÉ ?

Les points négatifs liés à l ’ entrepreneuriat 

durable ne manquent pas :

le danger de récupération du label « déve-

loppement durable » et l’exclusion via le 

durable de certaines classes de population 

(comme le tourisme durable assimilé à du 

luxe par exemple) ;

une vision malthusienne qui exclue les 

pays en voie de développement ;

en#n, et c’est le plus courant, un verdisse-

ment de façade qui masque des comporte-

ments peu éthiques.

Mais, les consommateurs de leur côté 

deviennent des « conso-acteurs ». Ils sont aussi 

des citoyens, des salariés et des investisseurs.

L ’ entrepreneur durable partage donc ses 

responsabilités avec les clients, les partenaires 

mais aussi les collectivités locales et natio-

nales. Il propose de nouveaux modes d ’ orga-

nisation et participe à une épargne verte, 

solidaire et responsable.

Et, de leur côté, pourquoi les industriels 

ne prendraient-ils pas leur responsabilité 

en amont ? Pourquoi certains industriels ne 

constitueraient-ils pas des réserves #nan-

cières pour internaliser des coûts aujourd ’ hui 

supportés par tous ? Par exemple, les moteurs 

diesel sont responsables de nombreuses 

maladies respiratoires traitées et #nancées 

par la collectivité. Les fabricants devraient-

ils constituer des cagnottes pour prendre en 

charge les malades…

UN PEU DE PROSPECTIVE…

Quelle que soit la source de son opportunité 

d ’ a+aires, l ’ entrepreneur durable n ’ aura pro-

bablement pas d ’ autres choix, contrairement 

aux start-up de l ’ Internet, que de faire avec 

les grandes entreprises en place dans son 

secteur.

Trois scénarios s ’ o+rent alors à lui :

la possibilité de se développer pour deve-

nir à son tour une grande entreprise du 

secteur grâce à une technologie de rupture 

mais aussi à une chaîne de valeur singulière 

– David devient Goliath ;

 L’ESSENTIEL À RETENIR

L ’ entrepreneuriat durable est en plein développement, même si la notion reste encore pour 

beaucoup 3oue et non clairement délimitée. Cela étant, peut-on raisonnablement parler de 

nouvel eldorado pour les entrepreneurs ?

En#n, dans la conception de l ’ entrepreneuriat durable développée ici l ’ avenir ne serait-il pas 

orienté vers les innovations vertes de demain ? Autrement dit, pourquoi ne pas considérer le 

durable comme voie de renouvellement des innovations technologiques, organisationnelles 

voire sociales et plus généralement appelées à se di+user à l ’ ensemble des produits et ser-

vices ? Et l ’ entrepreneur de demain serait alors celui qui valorisera son o+re vers le durable 

et cela, quel que soit son secteur.

Livre-Jarniou.indb   286 11/07/13   11:56



PARTIE 3    LEVIERS IMPORTANTS 287

E
N

T
R

E
P
R

E
N

E
U

R
IA

T
 D

U
R

A
B

LE
        la co-évolution avec les grandes entre-

prises du secteur en exploitant des ressources 

complémentaires ou en mutualisant des res-

sources – David avec Goliath ;

rester sur des niches ultra-spécialisées 

n’empiétant pas sur les objectifs notamment 

de verdissement des grandes entreprises en 

place dans le secteur – David avec d’autres 

David.

Par ailleurs, avec des innovations qui 

engagent les générations futures, les entre-

preneurs durables participent aux liens 

entre les générations. Ils répondent ainsi à 

une attente sociale majeure. En plaçant par 

exemple les seniors comme une force écono-

mique de demain, les entrepreneurs verts se 

trouvent aussi confrontés aux dé$s du vieillis-

sement des sociétés occidentales.
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